
MARCHE DE LA SOLIDARITÉ DE PRADINES 2025 
 

 VTT  VTT  22 km  41 km  
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Règlement : 

- Port du casque obligatoire. 
- Les participants doivent respecter les règles du Code de la route ainsi que les 
arrêtés municipaux des localités traversées. 

- Tout abandon doit être signalé à l’organisation. 
- Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d’accident ou de vol 
- L’inscription implique la pleine et entière acceptation du présent règlement. 
- Conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/78, vous disposer 
d’un droit constant d’accès et de rectification aux informations vous 
concernant. Chaque participant déclare accepter l’utilisation de son image à 
des fins d’informations et promotionnelles. 

 
 
Je soussigné(e) : 

NOM ………………………………………………… Prénom ………………………………………………… 

Commune ………………………………………………………… 

Tél (pour vous contacter si votre retour n’est pas enregistré) ……………………………………… 

atteste sur l’honneur que je suis en condition physique suffisante pour 
effectuer le parcours que j’ai choisi et avoir pris connaissance du règlement et 
des consignes de sécurité. 

Signature 

À ……………………………………………… 

le …………………………. 
 
 
 
 
Pour les mineurs, autorisation parentale obligatoire : 

Je soussigné(e) …………………………………………………………… autorise ma fille, 
mon fils à participer à la randonnée « Marche de la Solidarité de Pradines 
2025 » le dimanche 13 avril 2025. 

Signature 

À ……………………………………………… 

le …………………………. 
 

 

Parcours choisi : 
N° d’ordre sur celui-ci 
(rempli par organisateurs) 


